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Dans le cadre d’un appel d’offre simplifié et d’une procédure adaptée passée en application des articles 28, 29 et 
40 – II du code des marchés publics du 07 janvier 2004 et de l’arrêté du 4 octobre 2005 portant réglementation 
sur les marchés des organismes de Sécurité Sociale, ISB Water s’est vu attribué le traitement de l’eau contre les 
problèmes d’entartrage et de corrosion pour l’ensemble des bâtiments du siège de la CPAM.  

Après une analyse du réseau du site pour une évaluation exacte et personnalisée des besoins, il a été décidé que 
l’appareil de traitement soit installé sur l’arrivée d’Eau Froide Générale située au sous-sol du bâtiment C du site, 
en tuyauterie acier galvanique de type DN65. 

Pour ce faire le procédé devait impérativement rester actif quelle que ce soit le débit, la dureté de l’eau et 
conserver la composition minérale de l’eau pour qu’elle reste potable pour l’ensemble du site.  

Le matériel devait être adapté pour une consommation d’eau annuelle de 4000 m3 environ. 

L’ISB® ayant reçu l’Attestation de Conformité Sanitaire (ACS)*  et répondant à l’ensemble du cahier des charges 
qui exigeait un procédé de traitement galvanique de l’eau, sans additif chimique, sans sel, sans entretien, sans 
réglage et sans alimentation externe, c’est tout naturellement que la CPAM s’est tournée vers ISB Water pour ce 
projet entrant dans une démarche de Haute Qualité Environnementale (HQE). 

 

 

 L’arrivée d’Eau Froide Générale se trouvant dans la salle des archives, il était impossible 
d’obtenir un « permis feu » et donc d’effectuer la moindre soudure. Nous avons donc opté 
pour un système de montage entièrement mécanique. 

Tous les équipements nécessaires au parfait et total achèvement de l’installation du 
traitement devaient être prévus par le titulaire. 

Le système proposé par ISB Water a pu être posé avec une coupure générale de moins de 
deux heures en période de week-end afin de ne gêner en rien l’exploitation du site. 

Un protocole de suivi strict a été mis en place en collaboration avec la CPAM pour toute la 
durée de vie des équipements. 

Après bientôt un an, les résultats sont tellement probants que la CPAM envisage d’ores et 
déjà d’autres installations! 

 
* « L'Attestation de Conformité Sanitaire (ACS) est délivrée par un laboratoire agrée par la  Direction Générale 
de la Santé (DGS). Elle est devenue obligatoire depuis décembre 2006 et donne la garantie du respect de la 
potabilité de l'eau de consommation humaine. Les systèmes de traitement de l'eau ne pouvant pas fournir 
une Attestation de Conformité Sanitaire sont donc interdits depuis cette date afin de préserver la bonne 
qualité des eaux délivrée aux usagers » 


